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	                       N° 18


  VIE DU SYNDICAT
Rappel ! Elections CTP 2008 : Déclaration au CDG de vos agents non titulaires avant le 1er juillet

NOTE DU CDG

Par note du 1er février 2008, le Centre de Gestion vous informait que dans le cadre de la préparation des élections pour la constitution du prochain CTP du Centre de Gestion, prévues le 6 Novembre et 11 Décembre 2008 (cf.calendrier des élections), et en particulier afin de dresser les listes électorales, opération dont il a la charge, un recensement des agents non titulaires qui possèdent la qualité d’électeur à ces élections était engagé. A ce jour, peu de collectivités ont répondu à ce recensement. 

Nous insistons sur la nécessité de nous communiquer ces informations au plus tôt et dans tous les cas avant le 1er juillet 2008 afin de nous permettre de dresser des listes électorales les plus complètes possibles et de pouvoir calculer le nombre de sièges à ouvrir au CTP. 
Consultez la note de rappel, la circulaire du 1er février accompagnée des formulaires de déclaration des agents non titulaires.

Il est important pour le syndicat de savoir le plus rapidement possible le nombre d’électeurs qui déterminera le nombre de candidats. C’est pourquoi et dans la mesure de vos possibilités, nous vous demandons d’intervenir auprès de vos collectivités.


[image: image14.png][T




Rappel aux collectivités créant leur propre CTP en 2008

NOTE DU CDG

Nous vous rappelons que les collectivités qui s'apprêtent à créer leur propre CTP en 2008, soit parce qu'elles y sont tenues légalement, soit parce qu'elles en ont la possibilité, qu'elles doivent le faire savoir au Centre de Gestion avant le 1er juin 2008.

Prenez connaissance de la note de rappel, de la note du 1er février 2008 accompagnée du formulaire de déclaration au CDG

Il est tout aussi important pour le syndicat de connaître le plus rapidement possible le nombre de collectivités ayant atteint le seuil de 50 agents (titulaires, contractuels de droit public et privé). S vous pensez être dans ce cas merci de nous contacter au plus tôt pour réfléchir ensemble sur une stratégie.
STATUT CARRIERE
Le paquet « mobilité des fonctionnaires » est bouclé

Ce qui va changer
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Jusqu'à 10 000 € d'indemnité de mobilité, 15 000 € de prime de restructuration, un pécule de vingt-quatre mois de salaire pour les candidats au départ... Le paquet « mobilité des fonctionnaires » est bouclé. Présenté aujourd'hui en Conseil des ministres, le projet de loi instaurant le fameux « droit à la mobilité » cher à Nicolas Sarkozy sera examiné par le Parlement à partir de la fin avril.

« Aujourd'hui, seuls 5 % des agents sont mobiles. Pourtant, ils ont envie de bouger », fait valoir André Santini, secrétaire d'Etat à la Fonction publique, qui défendra ce texte au côté du ministre du Budget, Eric Woerth. « Je le vérifie sur le terrain lors de chacun de mes déplacements, nous assure-t-il. C'est l'une des demandes prioritaires des agents, bien qu'elle ne soit pas suffisamment relayée par les syndicats. »

Au total, 16 mesures visant à mettre en oeuvre la « flexisécurité » dans l'administration, dont l'une très contestée qui ouvre la possibilité du recours à l'intérim. Les syndicats grognent. Pour eux, ce texte rime avec « précarisation » et « restructurations en vue ».

Voici les principales mesures, dont certaines entreront en vigueur dans les prochains jours.

Droit à la mobilité. L'administration ne pourra plus s'opposer au départ d'un fonctionnaire vers une autre administration, un organisme public ou privé. Condition : l'agent doit donner un préavis de trois mois. Application : dès le vote de la loi.

Pécule de départ. Tout agent quittant la fonction publique pour créer ou reprendre une entreprise pourra recevoir jusqu'à vingt-quatre mois de salaire. Conditions : présenter un « vrai projet », qui sera soumis à l'avis d'un comité. En sont exclus les agents approchant de l'âge de la retraite (cinq ans et moins). Application : dès parution des décrets.
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Indemnité de mobilité. Les agents en CDI, titulaires ou non, qui acceptent temporairement de changer de lieu d'affectation ou d'aller dans une autre administration pourront toucher jusqu'à 10 000 € d'indemnité. Application : dès parution des décrets.

En cas de suppression de poste. L'agent sans poste pourra suivre une formation, avec maintien du revenu et du grade. L'administration a l'obligation de prendre en compte ses souhaits et de lui proposer jusqu'à trois postes. En cas de refus, l'agent sera mis en disponibilité, chez lui, sans revenu. Application : dès le vote de la loi.

Prime de restructuration de service. Les agents concernés se verront verser jusqu'à 15 000 € ainsi qu'une aide à la mobilité du conjoint de 6 100 €, en cas de déménagement. Application : dès parution des décrets.

. Présenté aujourd'hui en Conseil des ministres, le projet de loi instaurant le fameux « droit à la mobilité » cher à Nicolas Sarkozy sera examiné par le Parlement à partir de la fin avril.

« Aujourd'hui, seuls 5 % des agents sont mobiles. Pourtant, ils ont envie de bouger », fait valoir André Santini, secrétaire d'Etat à la Fonction publique, qui défendra ce texte au côté du ministre du Budget, Eric Woerth. « Je le vérifie sur le terrain lors de chacun de mes déplacements, nous assure-t-il. C'est l'une des demandes prioritaires des agents, bien qu'elle ne soit pas suffisamment relayée par les syndicats. »

Au total, 16 mesures visant à mettre en oeuvre la « flexisécurité » dans l'administration, dont l'une très contestée qui ouvre la possibilité du recours à l'intérim. Les syndicats grognent. Pour eux, ce texte rime avec « précarisation » et « restructurations en vue ».


Voici les principales mesures, dont certaines entreront en vigueur dans les prochains jours.


Droit à la mobilité. L'administration ne pourra plus s'opposer au départ d'un fonctionnaire vers une autre administration, un organisme public ou privé. Condition : l'agent doit donner un préavis de trois mois. Application : dès le vote de la loi.

Pécule de départ. Tout agent quittant la fonction publique pour créer ou reprendre une entreprise pourra recevoir jusqu'à vingt-quatre mois de salaire. Conditions : présenter un « vrai projet », qui sera soumis à l'avis d'un comité. En sont exclus les agents approchant de l'âge de la retraite (cinq ans et moins). Application : dès parution des décrets.

Indemnité de mobilité. Les agents en CDI, titulaires ou non, qui acceptent temporairement de changer de lieu d'affectation ou d'aller dans une autre administration pourront toucher jusqu'à 10 000 € d'indemnité. Application : dès parution des décrets.

En cas de suppression de poste. L'agent sans poste pourra suivre une formation, avec maintien du revenu et du grade. L'administration a l'obligation de prendre en compte ses souhaits et de lui proposer jusqu'à trois postes. En cas de refus, l'agent sera mis en disponibilité, chez lui, sans revenu. Application : dès le vote de la loi.

Prime de restructuration de service. Les agents concernés se verront verser jusqu'à 15 000 € ainsi qu'une aide à la mobilité du conjoint de 6 100 €, en cas de déménagement.


Application : dès parution des décrets. 



FONCTION PUBLIQUE
Le projet de loi "Mobilité" adopté en Conseil des ministres
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Le 9 avril dernier, le Conseil des ministres a adopté le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, présenté par Eric Woerth, ministre du Budget, des comptes publics et de la fonction publique. Ce projet de loi lève des verrous statutaires pénalisants pour l’agent. L’objectif est de créer un véritable droit à la mobilité dans la fonction publique pour offrir aux fonctionnaires des perspectives de carrière plus riches et plus diversifiées, tout en assurant la continuité, l’adaptation et la modernisation du service public :

- droit effectif à la mobilité,

- possibilité d’intégration directe ou après détachement dans tout corps ou cadre d’emplois,

- cumul d’emplois à temps partiels,

- prise en compte systématique des avantages de carrière (avancement) obtenus dans le corps d’accueil lors du retour du fonctionnaire dans son corps d’origine,

- suppression des dernières conditions d’âge existant pour accéder à la fonction publique,

- etc.

Le projet sera débattu par le Parlement au printemps.

Pour en savoir plus :
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 HYPERLINK "http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/projet_de__loi_mobilite_parours_professionnels.pdf" \t "_blank" Projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique
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 HYPERLINK "http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/communique__presse_conseil_ministres_090408__mobilite.pdf" \t "_blank" Communiqué en Conseil des ministres du 9 avril 2008
Depuis quelques mois, le gouvernement a ouvert un vaste chantier, visant à moderniser la Fonction publique et surtout à réduire les dépenses de l’État, baptisé la « révision générale des politiques publiques » (RGPP). Ce dispositif a notamment pour objectif de diminuer le nombre de fonctionnaires de l’État en ne remplaçant qu’un agent sur deux partant à la retraite à partir de 2009, mais aussi de restructurer et regrouper certains services et missions, occasionnant de fait des suppressions d’emplois.

Le projet de loi présenté doit ainsi lever les freins à la mobilité contenus dans les statuts particuliers, lorsque ceux-ci prévoient des restrictions au détachement et à l’intégration. Les conditions de détachement sont d’ailleurs assouplies pour que celui-ci puisse intervenir entre corps et cadres d’emplois de même catégorie et à niveaux de fonctions et de responsabilités équivalents, ou au regard des acquis de l’expérience professionnelle des agents concernés. Le bénéfice de ces dispositions est également accordé dans le cadre de l’ouverture de la Fonction publique civile aux militaires.

Ce texte a fait l’objet de très nombreuses interventions et d’un débat riche et dense.  Nous avons tout particulièrement insisté pour qu’un dispositif réglementaire vienne préciser quelle instance pourra évaluer les acquis de l’expérience professionnelle permettant le détachement, voire l’intégration directe dans un cadre d’emplois. L’administration a estimé qu’une circulaire était amplement suffisante pour répondre à ce vœu … si ce n’est que la Fonction publique territoriale ne saurait être considérée comme un service de l’État, à laquelle une circulaire ne peut par conséquent s’imposer. La Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique a donc précisé que c’est localement que s’apprécieront les acquis de l’expérience professionnelle !

Par ailleurs, tous les représentants des personnels (hormis CFDT) ont demandé la suppression des articles 6, 7, 8 et 9 du projet de loi.

( L’article 6 prévoit de lever les obstacles juridiques et financiers au maintien de la rémunération du fonctionnaire de l’État qui souhaiterait poursuivre sa carrière dans une autre administration : une fois de plus, l’État se défausserait rapidement sur les collectivités de charges financières, sans parler des inégalités de traitement que cela induirait entre collègues ;

( l’article 7 porte sur la réorientation professionnelle des fonctionnaires susceptibles de voir leur emploi supprimé, limitée à 2 ans. Qu’adviendra-t-il des agents qui ne pourraient être « reclassés » ? Auront-ils droit aux allocations chômage, dans la mesure où ils seraient involontairement privés d’emploi ? Pour la DGAFP, ces questions n’ont pas encore trouvé de réponse …

( l’article 8 organise le recrutement sur des emplois à temps non complet ; ainsi, il sera possible de cumuler un temps non complet dans la FPE et un temps non complet dans la FPT ou la FPH … À la question  de savoir de quel régime de retraite (État ou CNRACL, voire régime général pour les temps non complets de moins de 28 heures) dépendraient ces agents, ou s’il y aura compensation de l’un vers l’autre, nous n’avons obtenu aucune réponse claire …

( enfin, l’article 9 autorise le recours à l’intérim par des organismes publics, pour pourvoir rapidement des vacances temporaires d’emploi ou faire face à des besoins occasionnels, saisonniers ou à des surcroîts d’activité … alors même que les centres de gestion sont d’ores et déjà compétents pour organiser ce type de service de remplacement.

Au final, le CSFPT n’a pas exprimé une seule voix positive sur ce projet de loi.

La CGT, FO, la FAFPT et la CFTC votant CONTRE

La CFDT, la CGC et les représentants des employeurs s’abstenant.


Etude sur les pratiques de recrutement
Le CNFPT a publié une étude sur les pratiques de recrutement dans les collectivités territoriales.

Le CNFPT a réalisé, à la demande du CSFPT, une enquête qualitative auprès de 27 collectivités de grande taille, afin de cerner leurs pratiques de recrutement (enjeux, place du recrutement dans leur collectivité, modalités d’organisation, méthodes et outils développés par les services de recrutement et difficultés rencontrées).



Plaquettes du CNFPT
Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) met à disposition deux nouvelles plaquettes :

· Se former c'est l'avenir - L'avenir c'est se former 

· La formation tout au long de la vie, pour un service public local de qualité 



FONCTIONNAIRES DETACHES
Nouvelles modalités de paiement des cotisations pour pension
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Le décret n°2007-1796 du 19 décembre 2007, relatif à la cotisation et à la contribution dues pour la couverture des charges de pensions et allocations temporaires d'invalidité des fonctionnaires de l'Etat, des magistrats et des militaires détachés, ainsi que des agents des offices ou établissements de l'Etat dotés de l'autonomie financière, est entré en vigueur le 1er janvier 2008.

Ce décret prévoit notamment :

- le précompte des cotisations sur les rémunérations versées aux agents, ainsi que le versement spontané des contributions par les employeurs d’accueil. La procédure de recouvrement des cotisations par voie de lettre de rappel et de titre de perception est abandonnée ;

- une périodicité mensuelle de versement ;

- pour les agents détachés sur des emplois ne conduisant pas à pension, le versement des cotisations à la caisse d'un comptable unique, désigné par arrêté du ministre du Budget. La fonction de comptable unique a été confiée au contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès du ministère de l'Economie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du Budget, des comptes publics et de la fonction publique ;

- pour les agents détachés sur des emplois conduisant à pension de l’Etat, le versement des cotisations auprès du comptable assignataire de rattachement.

Les collectivités territoriales et hospitalières accueillant en détachement des fonctionnaires de l'Etat, des magistrats et des militaires trouveront toutes précisions utiles dans une circulaire d’application en date du 26 février 2008.

Pour accéder à la circulaire :
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_som/ciculaire_6fev08_fonctdetaches.pdf" \t "_blank" Circulaire d'application du décret n°2007-1796 du 19 décembre 2007 relatif à la cotisation et à la contribution dues pour la couverture des charges de pensions et allocations temporaires d'invalidité des fonctionnaires de l'Etat, des magistrats et des militaires détachés
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 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017728242&dateTexte=20080215&fastPos=1&fastReqId=1736995097&oldAction=rechTexte" \t "_blank" Décret n°2007-1796 du 19 décembre 2007


Services publics
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 HYPERLINK "http://www.ces.fr/rapport/notsyn/synthese.asp?sy=SY074320&nosai=NS074320&nomusa=PASCAL&preusa=Fr%C3%A9d%C3%A9ric&etat=PROJ&semaine=2008-15" \t "_blank" Conseil économique et social - Quel cadre juridique européen pour les services sociaux d’intérêt général ? - Note de présentation - Avril 2008



 HYPERLINK "http://www.ces.fr/rapport/pravi/PA074320.pdf" \t "_blank" Conseil économique et social - Quel cadre juridique européen pour les services sociaux d’intérêt général ? - Projet d'avis - Avril 2008


Surcotisation CNRACL pour les fonctionnaires à temps partiel
Le décret n° 2008-349 du 14 avril 2008 modifiant le décret n° 2004-678 du 8 juillet 2004 fixant le taux de la cotisation prévue à l'article L. 11 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite a été publié au Journal Officiel du 16 avril 2008.

Ce décret fixe à 27,3 % à compter du 1er janvier 2008 le taux de la retenue pour pension applicable à la quotité de temps non travaillé prévue pour les fonctionnaires travaillant à temps partiel qui ont choisi de "surcotiser". 



La loi "lundi de Pentecôte" est publiée

La loi n°2008-351 du 16 avril 2008, qui précise les nouvelles conditions d'application de la journée de solidarité, a été publiée au Journal officiel du 17 avril.

Si cette journée de solidarité pour les personnes âgées et les personnes handicapées instaurée par la loi du 30 juin 2004 a permis de dégager des fonds pour l'action en faveur de ces publics, le dispositif était jugé trop rigide.

Le législateur introduit donc une certaine souplesse, puisqu'il laisse à l'employeur le choix des modalités de cette journée de solidarité :

- travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai

- travail d'un jour de RTT

- toute modalité permettant le travail de 7 heures précédemment non travaillées, autre que les congés annuels.

Dans les collectivités, c'est à l'organe exécutif qu'il revient de fixer, après avis du comité technique paritaire, les modalités de cette journée de solidarité.

Les décisions qui auraient déjà pu être prises pour fixer la date de la journée de solidarité au titre de l'année 2008 demeurent en vigueur si elles sont conformes aux principes sus-énoncés.

Le rapport Leonetti remis en juillet 2005 au nom du "Comité de suivi et d'évaluation de la Journée de solidarité" indiquait déjà que "les tribunaux administratifs avaient suspendu des décisions de maires refusant de fixer une journée de solidarité ou, ce qui revient au même, avaient accordé aux agents communaux une journée de congé le lundi [de Pentecôte] sans pour autant avoir prévu, avant le 31 décembre, les modalités selon lesquelles la journée de solidarité serait effectivement assurée". Lire à ce sujet l'ordonnance du TA Amiens, 12 juillet 2005, préfet de l'Oise, n°0501068 annulant la délibération d'une commune, en l'occurrence celle de Villers-Saint-Paul.

Aller plus loin sur le web

· La loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité 



Droit à l'information sur les retraites
Une circulaire du 7 avril 2008 a pour objet d’appeler l’attention des employeurs territoriaux sur l’intérêt qu’il y a à communiquer à la CNRACL, si possible avant le 30 avril 2008, les renseignements permettant la mise en oeuvre du droit des fonctionnaires territoriaux à l’information sur leur retraite.

De cette circulaire, il ressort que la CNRACL a constaté un faible taux d’alimentation des données permettant l’établissement des RIS et des EIG de la campagne d’information de 2008.

Alerte juridique

Questions parlementaires

[image: image7]

 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071202965" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02965 - 10 avril 2008 - Indemnités de licenciement des collaborateurs de cabinet de collectivités territoriales
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-9937QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°9937 - 8 avril 2008 - Mesures pour la formation et la qualification professionnelle des personnes handicapées dans le fonction publique
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-7543QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°7543 - 8 avril 2008 - Indemnité forfaitaire pour travail du dimanche et des jours fériés prévue pour les agents territoriaux de la filière médico-sociale


Non titularisation d'un stagiaire

Par un arrêt en date du 4 février 2008, le Conseil d'Etat rappelle les conditions de non titularisation d'un stagiaire.

En l'espèce, par un arrêté du 5 octobre 2005, le président du conseil général des Hautes-Alpes a recruté Mme A en qualité de rédacteur territorial stagiaire, à compter du 10 octobre 2005.

Après avis de la commission administrative paritaire, le président du conseil général des Hautes-Alpes a, par un arrêté du 10 octobre 2006, refusé de titulariser l'intéressée et mis fin à ses fonctions pour insuffisance professionnelle.

Par une ordonnance du 22 décembre 2006, contre laquelle le Département des Hautes-Alpes se pourvoit en cassation, le juge des référés du tribunal administratif de Marseille a ordonné la suspension de l'arrêté du 10 octobre 2006 en désignant deux moyens qui lui paraissaient susceptibles, en l'état de l'instruction, de fonder l'annulation de cette décision tirés de ce que Mme A n'avait pas été mise à même de prendre connaissance de son dossier et de ce que les motifs retenus par le département n'étaient pas de nature à justifier son licenciement.

Le Conseil d'Etat rappelle qu'un agent public, ayant à la suite de son recrutement la qualité de stagiaire, se trouve dans une situation probatoire et provisoire.

De ce fait, alors même que la décision de ne pas le titulariser en fin de stage est fondée sur l'appréciation portée par l'autorité compétente sur son aptitude à exercer les fonctions auxquelles il peut être appelé et, de manière générale, sur sa manière de servir, et se trouve ainsi prise en considération de sa personne, elle n'est pas - sauf à revêtir le caractère d'une mesure disciplinaire - au nombre des mesures qui ne peuvent légalement intervenir sans que l'intéressé ait été mis à même de faire valoir ses observations ou de prendre connaissance de son dossier, et n'est soumise qu'aux formes et procédures expressément prévues par les lois et les règlements.

Mme A a bien fait l'objet d'un licenciement en fin de stage et non comme elle le soutient en cours de stage ; 

Cependant, le juge des référés n'a pas dénaturé les pièces du dossier qui lui était soumis en jugeant que ce licenciement était dépourvu de motifs de nature à le justifier ; que ce motif de l'ordonnance suffit à la justifier 

TELEX

Et, déjà, pour ne pas perdre le moral … 

UNE PETITE NOTE D'HUMOUR : LE BINGO DES REUNIONS
Vous avez des difficultés à supporter les réunions ? L’ennui et le sommeil vous prennent pendant les conférences ? Vos problèmes ont vécu. Car il existe maintenant le nouveau BINGO DES REUNIONS Une méthode très efficace pour garder la concentration lors des séances ou réunions.
Comment jouer ?
1.     Découpez le tableau ci-dessous, avant la séance. 2. Chaque fois qu’un des mots présents dans les cases est prononcé, biffez-le. 3. Dès qu’une ligne, une colonne ou une diagonale est remplie, criez « BINGO ! ».

	Synergie 
	Convergence 
	Mutualisation* 
	Cible 
	Brainstorming 
	Client

	Résultats 
	Optimiser *
	Efficace 
	Réformer 
	Budget 
	Finaliser *

	Phase 
	Processus 
	Maîtrise des coûts
	Projet 
	Modèle 
	Acteur

	Mentalité 
	Qualité 
	Solutionner * 
	Problématique 
	Cœur de mission
	Partenaires

	Référentiel 
	Gestion 
	Développement durable
	Réduction des dépenses
	Agenda 
	Transversal

	Stratégie 
	Mise en œuvre 
	Mode projet
	Influence 
	Ressources 
	Investissement



* N’existe pas dans le dictionnaire mais, qu’importe, tout le monde comprend....

Quelques témoignages de joueurs :
• "J’ai gagné après seulement 5 minutes de réunion" • "Ma capacité de concentration s’est beaucoup améliorée avec ce Bingo • "L’ambiance lors de la dernière séance fut très tendue, car 14 personnes étaient déjà prêtes à remplir la 5ème case après le premier quart d’heure. Le directeur fut très étonné d’entendre 8 personnes crier "BINGO" au même moment." • "Maintenant, je me présente à chaque réunion de mon entreprise, même si je ne suis pas invité."


Revalorisation du SMIC
Le SMIC sera revalorisé de 2,3 % à compter du 1er mai 2008.



Petite enfance
Accueil de la petite enfance: les propositions définitives du groupe de travail
Le groupe de travail sur la pérennisation des structures d’accueil, chargé de réfléchir aux «logiques d’action» des services proposant un accueil en relais des enfants et à leurs effets sociaux, a fait plusieurs propositions «sur les moyens de permettre à ces services nouveaux de s’inscrire dans la durée tout en conservant un caractère innovant et en privilégiant une organisation souple et adaptable aux besoins des familles et au contexte local dans lequel ils s’inscrivent». 

Selon le Délégué interministériel à la famille, qui rend publique la version finale du rapport de ce groupe de travail, ces services s’adressent à des parents travaillant en horaires décalés, avec une forte composante de familles monoparentales à faibles revenus ou des familles dont les deux parents travaillent sur des horaires décalés. Les gardes s’effectuent le plus souvent à domicile en dehors des plages couvertes par les structures classiques (crèche, école, etc.), en assurant la prise en charge de la totalité de la fratrie, élargissant ainsi le cadre d’âge de prise en charge classique des enfants. 

Ces propositions sont structurées autour de quatre axes et tendent à contribuer à une meilleure articulation des politiques familiales et des politiques d’emploi, en apportant des réponses adaptées aux territoires, respectueuses du bien-être des enfants et des conditions de travail des salarié(e)s: 

- impulser des rapprochements d’acteurs autour du diagnostic et de la mise en commun de ressources. Il s’agit ensuite de voir comment mobiliser des moyens financiers, d’une part pour soutenir l’accès des familles aux services de garde à domicile sur horaires décalés et renforcer leur solvabilité, d’autre part pour soutenir les structures innovantes; 

- favoriser le dialogue social afin que les partenaires sociaux s’approprient la thématique de l’articulation des temps professionnels et familiaux au niveau des branches et des entreprises; 

- le dernier axe concerne les conditions d’activité de l’intervention sur horaire décalé. Il s’agit de promouvoir d’une part des emplois de qualité et des parcours promotionnels en faveur des intervenant(e)s et d’autre part une qualité de service propre à satisfaire le bien-être de l’enfant et à établir une relation de confiance avec des parents. 

Pour télécharger au rapport (fichier PDF, 412 Ko) : http://www.travail-solidarite.gouv.fr/actualite-presse/breves/IMG/pdf/Rapport_et_annexes_version_finale.pdf 



Police municipale
Le décret sur l'utilisation du Taser en cours de finalisation

Le décret autorisant l'utilisation du pistolet à impulsion électrique (PIE) de type Taser par les polices municipales est sur le point d'être publié. C'est ce qu'a indiqué mercredi Alain Bauer, criminologue et président de l'Observatoire de la délinquance (OND), lors d'un colloque au Sénat. Il s'agit d'une demande forte des policiers municipaux qui, après un décret du 3 août dernier relatif à l'armement des polices municipales, avaient regretté de n'être toujours pas logés à la même enseigne que les policiers et gendarmes nationaux. Ces derniers ont la possibilité d'utiliser le pistolet électrique depuis 2006. La ministre de l'Intérieur avait annoncé à l'automne dernier la mise sur pied d'un groupe de travail chargé d'étudier la question.

Selon le président de l'OND, qui présidait un colloque du Haut Comité français pour la défense civile (HCFDC) sur l'armement non létal, "le processus" serait "très avancé et en voie de finalisation".

D'emblée, Gérald Kierzek, de la Fédération urgence anesthésie, réanimateur SMUR à l'Hôtel-Dieu de Paris, a indiqué "qu'aucun trouble du rythme cardiaque n'a été démontré après utilisation du Taser" sur une personne.

Alain Bauer a toutefois indiqué que les policiers municipaux devraient avoir les mêmes obligations, en matière de formation notamment, que les policiers et les gendarmes qui utilisent déjà cette arme, réitérant à cette occasion son opposition à l'octroi d'armes à feu aux policiers municipa
La conférence nationale sur les valeurs, les missions et les métiers de la fonction publique
Le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique a présenté hier en conseil des ministres une communication sur la conférence nationale sur les valeurs, les missions et les métiers de la fonction publique. 

Cette conférence, lancée le 1er octobre 2007, vient de s’achever, au terme de six mois de consultations. Le ministre et le secrétaire d’État ont conduit personnellement, d’octobre à mars, des débats, des tables rondes et des auditions sur la modernisation du système de gestion publique afin de recueillir toutes les contributions utiles. 

Selon le ministre, «les participants ont formulé des propositions très intéressantes, souhaitant notamment que la fonction publique soit plus ouverte, plus à l’écoute des usagers, mieux gérée et plus mobile. Ce débat national a aussi permis de souligner à la fois le très fort attachement de tous aux valeurs du service public et une forte attente de modernisation de ses missions et de ses métiers.» S’appuyant sur cette «phase intense d’écoute et de réflexion», Jean-Ludovic Silicani, rapporteur général de la conférence, remettra demain ses conclusions sous la forme d’un Livre blanc sur l’avenir de la fonction publique.

A partir des recommandations qui y seront formulées et avant d’indiquer la suite qu’ils entendent leur donner, les ministres chargés de la fonction publique «engageront, avant l’été, des discussions avec l’ensemble des parties prenantes, en particulier avec les parlementaires, les partis politiques représentés au Parlement et les partenaires sociaux, confédérations syndicales comme fédérations de fonctionnaires.»



Rapport Silicani
Le livre blanc prône une harmonisation des trois fonctions publiques

Jean-Ludovic Silicani a remis le 17 avril à Eric Woerth et André Santini le livre blanc sur l'avenir de la fonction publique qui clôt les débats d'une conférence ouverte il y a six mois.

Pour le conseiller d'Etat, le "principal défi" des administrations est de "passer définitivement d'une gestion administrative des personnels à une véritable gestion des ressources humaines". Pour y parvenir, il prône la mise en place d'une fonction publique de métiers représentant "l'optimum entre la sécurité et la souplesse". La réforme proposée s'appliquerait essentiellement à la fonction publique d'Etat. Faite de 500 corps et 150 statuts particuliers, son architecture serait simplifiée pour ne retenir qu'"un nombre restreint de 'cadres statutaires' regroupés en quelques grandes filières professionnelles".

Ce faisant, l'organisation statutaire des trois fonctions publiques serait harmonisée afin de "favoriser la fluidité de leur gestion et la mobilité des agents". Pour l'auteur du rapport, il faut "rendre similaires et compatibles les cadres d'emplois et les cadres statutaires des trois fonctions publiques". Regroupés en quatre niveaux de qualification, ils seraient découpés généralement en trois grades composés chacun de plusieurs échelons. Pour certains d'entre eux, il est proposé d'aller plus loin en créant une filière d'administration générale commune aux trois fonctions publiques qui sont déjà, selon le rapport, "pour les emplois correspondants, extrêmement proches à tous points de vue". "Ce rapprochement devrait être réalisé dans le respect de l'autonomie de chaque employeur qui restera maître de sa politique de recrutement, de rémunération fonctionnelle et de promotions", indique, en outre, le conseiller d'Etat. Enfin, d'autres rapprochements entre les trois fonctions publiques, comme celui des filières techniques, "pourraient être envisagés à plus ou moins brève échéance".

Selon Jean-Ludovic Silicani, la nouvelle organisation ne remettrait pas en cause l'actuel statut de la fonction publique, auquel les organisations syndicales sont très attachées. Le statut "demeurerait la modalité principale de l'emploi public", mais il serait "profondément modernisé", de même que le contrat qui "compléterait" toujours le statut. Cette fonction publique prendrait davantage en compte le mérite des agents. Pour cela, il est proposé d'accroître progressivement en dix ans la part moyenne des primes de 15% à 25%.

Pour améliorer la gestion des ressources humaines, élément capital de la modernisation de la fonction publique, le rapport préconise de "rapprocher" et de "fusionner" les répertoires des métiers des trois fonctions publiques. Le but étant d'"aboutir à une classification unique et synthétique de l'ensemble des métiers et des postes de la fonction publique par filière professionnelle et par niveau". Il est aussi préconisé de renforcer la formation commune des administrateurs des trois fonctions publiques au sein d'un pôle pilote situé à Strasbourg.

Sur la base des propositions du rapport, un projet de loi serait élaboré d'ici 2009. Reste à savoir si certaines règles évolueront par le dialogue social, comme le propose le conseiller d'Etat, sur des sujets tels que l'emploi des contractuels et les questions n'ayant pas un caractère statutaire comme la formation, les conditions de travail ou la politique sociale. Selon le rapport, la modernisation de la fonction publique territoriale en particulier sera facilitée si celle-ci se dote de véritables représentants à l'échelle nationale. Or, actuellement, le collège des employeurs du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) désigné par la loi du 19 février 2007 ne serait en fin de compte pas le plus approprié. Jean-Ludovic Silicani lui préférerait les associations d'élus locaux, la Fédération nationale des centres de gestion, le CNFPT ou encore le Comité des finances locales.

Aller plus loin sur le web

· Télécharger le Livre blanc sur l'avenir de la fonction publique 

santé et sécurité au travail 
Hygiène, sécurité et médecine professionnelle
La loi a consacré le principe selon lequel les règles applicables aux collectivités locales sont celles du Code du travail (titres III du livre II) et créé de nouveaux articles sur l’hygiène, la sécurité et la médecine (nouveaux articles article 108 - 1 à 3 de la loi n° 84 - 53 du 26 janvier 1984).

Un examen médical périodique, au minimum tous les 2 ans, remplace l’examen médical annuel.

Pour le fonctionnaire à temps non complet cet examen se déroulera dans la collectivité qui l’emploi l’agent pendant la quotité horaire la plus longue.

La désignation des ACMO par l’autorité territoriale relève désormais de l’article 108-3 de la loi du 26 janvier 1984, l’article 4 du décret du 10 juin 1985 étant supprimé par ce texte.

Par conséquent, l’acceptation préalable de l’agent pour exercer les fonctions d’ACMO n’est plus obligatoire.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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